
Un arrêt du 2 octobre 2014
de la Cour européenne
des droits de l’homme

pourrait bien porter un sérieux
coup d’arrêt aux visites simples
pratiquées par un certain
nombre d’autorités et directions
administratives en France. 

La Cour était en l’occurrence
saisie du recours d’une entre-
prise qui avait fait l’objet d’une
inspection simple de l’Autorité
de concurrence tchèque sur la
base de règles très proches des nôtres : simple
autorisation interne, communication écrite du
champ de l’enquête, absence de droit de fouille,
prise de copies, absence de pouvoir de
contrainte mais obligation de l’entreprise d’y
déférer, etc. 

La Cour relève que la
notification remise à
l’entreprise ne mention-
ne que très sommaire-
ment l’objet de la procé-
dure administrative et ne détaille ni les faits ni
les pièces sur lesquels reposent les présomp-
tions de pratiques anticoncurrentielles. Elle
note également que dans le cadre des recours
exercés par l’entreprise, les juridictions natio-
nales n’ont jamais examiné la conduite de
l’Autorité, les motifs, le but et l’ampleur de l’ins-
pection, ni son caractère nécessaire et propor-
tionné. Dès lors, la Cour conclut à la violation
de l’article 8 de la Convention : en l’absence
d’une autorisation préalable d’un juge et d’un
contrôle effectif a posteriori de la nécessité de
la mesure contestée, les garanties procédu-
rales sont insuffisantes pour prévenir le risque
d’abus de pouvoir. 

Si cette solution avait déjà été dégagée clai-
rement s’agissant des inspections donnant lieu

à de véritables perquisitions, il
s’agit du premier cas d’appli-
cation à une enquête simple,
s’imposant à l’entreprise mais
sans droit de fouille ni pouvoir
de contrainte. On ne peut
toutefois pas dire que ce coup
soit arrivé sans prévenir, les
précédents de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme
et, plus récemment encore de
la Cour de Justice de l’Union
européenne,annonçant cette
évolution à plus ou moins court
terme.

Il n’en reste pas moins qu’au pays des
droits de l’homme, on admet de longue date
que des enquêteurs puissent pénétrer dans

des locaux professionnels
sans autorisation judiciaire
pour se faire remettre des
documents que l’entre-
prise a l’obligation de four-
nir dès lors qu’ils ont
énoncé oralement l’objet
de leur enquête sur le

mode « enquête sur les conditions de la
concurrence dans le secteur X » sans avoir à
justifier du moindre commencement de pré-
somption d’infraction. 

Comme l’arrêt Ravon en son temps, l’arrêt
Delta Pekarny pourrait donc imposer de créer
des voies de recours qui n’existent pas aujour-
d’hui parce que le seul recours est celui que
l’entreprise peut engager contre la décision au
fond, soit un recours bien tardif pour être ef-
fectif. De manière encore plus immédiate, cet
arrêt invite les autorités qui pratiquent l’enquête
simple à s’assurer qu’elles disposent de
présomptions suffisantes pour justifier l’ins-
pection. Or, il faut avouer que ceci ne ressort
pas toujours aujourd’hui de manière mani-
feste…
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« L’ignorance coûte plus cher que l’information »  
John F. Kennedy

“L’arrêt Delta Pekarny
pourrait imposer de créer
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qui n’existent pas aujourd’hui 

”

30
c’est, en milliards d’eu-
ros, la hausse des prélè-
vements obligatoires su-
bie par les entreprises
depuis 2010, selon le Me-
def.  
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